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Lionel Groulx et la Grande Guerre :  
ruses et paraboles d’un historien public

Béatrice Richard
Collège militaire royal de Saint-Jean

De son vivant comme après sa mort, Lionel Groulx a constamment ali-
menté la controverse. Et pour cause. Lui-même a toujours activement en-
tretenu une certaine forme de vedettariat, ce qui l’obligea à vivre avec les 
conséquences, heureuses ou malheureuses, susceptibles d’en découler1. 
Ainsi, les accusations parfois très graves qui l’ont poursuivi outre-tombe2, 
loin de l’enterrer, ont eu pour effet de raviver sa mémoire3 et d’inspirer de 
nouvelles études4. Demeurerait toutefois entière la question d’un héritage 
nationaliste mal assumé par l’intelligentsia québécoise contemporaine5. 
Le prêtre historien semble ainsi être devenu un point de focalisation du 
« rapport trouble qu’entretient la pensée politique contemporaine avec les 
représentations collectives d’avant 1960 »6. Pouvait-il en aller autrement 
avec un intellectuel aussi engagé que Groulx ? D’autant que le militant a 
mal vieilli : la libération nationale qu’il invoquait, d’inspiration biblique7, 
a été finalement supplantée par une révolution laïque8. Plus dérangeants 
ont été ses commentaires xénophobes ou antisémites qui, même s’ils res-
tent périphériques dans son œuvre, le rendent difficilement fréquentable 
dans une société postmoderne9.

L’aborder devient d’autant plus compliqué que cette part d’ombre a 
parfois servi à discréditer toute forme d’affirmation nationale au Québec10. 
Surtout, son œuvre historique a été disqualifiée et son professionnalisme 
en la matière récusé, depuis longtemps, les experts ne le considèrent plus 
comme une référence11. Et pourtant sa vision du passé semble avoir sub-
sisté dans la mémoire collective, et ce nonobstant les avancées historiogra-
phiques de ces dernières décennies. Ainsi, il y a quelques années déjà, des 
élèves du niveau secondaire résumaient l’histoire du Québec à « une suite 
ininterrompue de luttes pour l’obtention d’une société reconnue » ou à « la 
lutte des Francos et des Anglos qui fit rage depuis toujours »12. Un tel en-
racinement de l’interprétation groulxienne dans le sens commun, pour 
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folklorique qu’il puisse sembler, mérite mieux que des railleries, il appelle 
des explications. À mon avis, la clé se trouve dans la genèse d’une histo-
riographie qui, à l’origine, se veut une arme de combat taillée sur mesure 
pour un peuple en guerre sur son propre territoire.

L’aurait-on oublié ? Le récit national de Groulx se cristallise pendant la 
Première Guerre mondiale, période de désarroi intense pour le Canada 
français. C’est à ce moment précis, en effet, qu’il devient historien et 
constitue le corpus matriciel de son œuvre historiographique : Nos luttes 
constitutionnelles13, Les événements de 1837-183814, La Confédération cana-
dienne15 et La Naissance d’une race16, des cours d’histoire publics destinés à 
l’élite canadienne-française17. Alors que Groulx les professe, des questions 
explosives telles le règlement XVII, l’enrôlement militaire et la conscrip-
tion divisent le Canada et suscitent la haine raciale. Or sous couvert de 
thèmes a priori déconnectés de l’actualité, cet enseignement fait écho aux 
débats de la cité. En posant les métropoles britanniques puis française 
comme les ennemies de ses ancêtres, Groulx dresse un réquisitoire acca-
blant susceptible de mobiliser les siens contre l’appel à l’aide des deux 
puissances en guerre. Conséquemment, le sous-texte de sa rhétorique 
pourrait se résumer en une question : pourquoi porter secours à des puis-
sances qui nous ont toujours ignorés ou opprimés ? Serait-ce là l’œil aveu-
gle de son histoire monumentale et traditionaliste ?18 La réponse à cette 
question nous laisse-t-elle entrevoir un rapport particulier de l’auteur aux 
relations internationales et aux questions militaires ?19 En a-t-il résulté une 
mythologie velléitaire ?20 Telle est le questionnaire que je propose d’explo-
rer en revisitant les éditions originales des cours mentionnés plus haut.

D’aucuns se sont penchés sur la genèse de l’historiographie groulxienne, 
Serge Gagnon21, Ronald Rudin22, Pierre Trépanier et Stéphane Pigeon, 
Jean-Rémi Brault, Alain Lacombe et Stéphane Stapinsky23 pour ne citer 
que quelques-uns, mais sans toutefois s’arrêter outre mesure aux résonan-
ces de la Grande Guerre sur cette œuvre. Et pour cause, on tient pour ac-
quis que Groulx, à l’instar d’autres nationalistes, se serait peu exprimé sur 
le sujet. Avec raison, Gérard Bouchard s’étonne des « silences » et des 
« omissions » du chanoine au sujet des deux conflits mondiaux, lui repro-
chant notamment d’avoir « très peu commenté la crise de la conscription 
de 1917-1918 » et d’avoir tu ses manifestations les plus dramatiques, même 
dans ses Mémoires24. À mon avis, une telle position appelle des nuances : ce 
n’est pas parce que Groulx évoque peu ces événements que ceux-là n’ont 
pas sollicité son récit. Seulement, il lui était presque impossible de l’ad-
mettre. Comme l’explique Suzanne Mann, les membres de l’Action fran-
çaise se considéraient comme l’émanation « de l’âme même du Canada 
français » et ne pouvaient accepter en conséquence d’être l’objet d’une in-
fluence extérieure25. Ensuite, sa conception des questions internationales 
et stratégiques s’inscrit dans le registre de la transcendance : l’échiquier 
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mondial est le théâtre d’un combat manichéen entre Dieu et Satan, c’est-à-
dire entre les nations catholiques et leurs ennemis. Logiquement, l’Angle-
terre et la France devenaient des rivales plutôt que des alliées des 
Canadiens français car, catholiques à l’origine, ces nations avaient sombré 
dans le paganisme, l’une en adoptant le protestantisme, l’autre en faisant 
triompher la Révolution française26.

Une telle posture revenait à approuver la résistance à la conscription ; 
mais Groulx ne pouvait s’exprimer ouvertement sur le sujet. Même si ses 
admirateurs le posent volontiers en homme « libre »27, il faut tenir compte 
des contraintes qu’imposait l’Église catholique à l’expression du nationa-
lisme chez ses pasteurs et du dilemme qui pouvait en résulter28. Ainsi, 
cette confidence du principal intéressé aurait-elle échappé à l’auteur des 
Deux chanoines ? « Je n’ai jamais eu le goût de discuter les directives de mes 
chefs, écrit-il. J’avoue cependant ne jamais avoir compris, ni dans la 
guerre de 1914, ni dans celle de 1939, la ferveur belliqueuse des chefs reli-
gieux, ces bulletins par trop ressemblants à ceux des chefs d’armée, et ces 
dénonciations véhémentes de l’ennemi »29. Aussi, durant le Premier Conflit 
mondial, l’abbé a-t-il vécu un dilemme entre ses convictions et le soutien 
officiel du haut-clergé à l’effort de guerre, notamment celui de son protec-
teur, Mgr Bruchési. Mettre en sourdine sa dissidence s’avérait donc impé-
rieux. Aurait-il compris que l’enseignement de l’histoire lui permettrait de 
la distiller plus discrètement, mais non moins efficacement, que les figures 
de proue nationalistes de l’époque ? Ses cours publics le suggèrent forte-
ment.

* * *

L’histoire est connue : Lionel Groulx entreprend sa carrière d’historien à 
l’Université Laval de Montréal au cours de l’automne 1915, sous l’invita-
tion de l’archevêque de Montréal, Mgr Bruchési. L’homme de Dieu allègue 
dans ses Mémoires qu’à travers cette « terrible tâche » il ne fit que répondre 
à une demande sociale et fut, en quelque sorte, le jouet des circonstances 
mais admet du même souffle qu’il en a déjà parfaitement cerné les enjeux :

« Je sais l’attente du public, écrit-il. Le nationalisme naissant éprouve 
le besoin de s’abreuver aux sources vives de l’histoire. Il y cherche nourri-
ture et appui. Contrairement à tous les éveils des nationalités, celui du 
Canada français s’était produit à la suite d’un conflit politique : participa-
tion ou non aux guerres de l’Empire britannique [souligné par nous]. Ce 
réveil n’était pas le fruit d’une fermentation d’intellectuels. Un homme 
l’avait suscité : Henri Bourassa. J’entrevois le rôle qui va m’incomber »30.

En réalité, il répond activement à cette demande sociale depuis au 
moins 1904, date à laquelle il s’associe à l’abbé Émile Chartier pour fonder 
l’Association Canadienne des Jeunesses Catholiques. L’une des missions 
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du regroupement consiste à éveiller le patriotisme des élites à travers 
l’étude de l’histoire nationale, alors parent-pauvre du cursus classique. 
Concrètement, cela donne lieu à la diffusion de manuels manuscrits dans 
plusieurs séminaires. Instigateur du mouvement, Lionel Groulx rédige à 
cet effet une série de leçons que recopient ses élèves alors qu’il enseigne au 
séminaire de Valleyfield. Le corpus servira d’amorce à ses premières 
conférences. Le professeur s’en était prévalu auprès d’Henri Bourassa qui, 
à la veille de la guerre, déplorait publiquement l’indigence de l’enseigne-
ment de l’histoire du Canada. S’en étaient suivis plusieurs échanges entre 
le directeur du Devoir, Mgr Bruchési et le jeune enseignant, lesquels condui-
ront à l’inauguration des cours publics d’histoire du Canada31.

Précisons que le manuel manuscrit de Groulx se voulait un rectificatif 
à celui, très utilisé, de Laverdière, auquel les nationalistes reprochaient 
d’escamoter la domination britannique. Entre 1913 et 1914, l’historien vi-
site les archives nationales à Ottawa dans l’espoir de publier un manuel 
mieux documenté. Entre 1915 et 1916, il en tire un autre manuscrit au titre 
non équivoque : Manuel d’histoire du Canada : la domination anglaise32. 
Autrement dit, les cours publics se situent dans le droit fil d’une activité 
d’enseignant et de militant nationaliste antérieure à la guerre. Le conflit ne 
leur en donnera cependant que plus de résonance. Groulx admettra lui-
même avoir professé alors une « histoire engagée »33 susceptible de deve-
nir un « multiplicateur de forces »34. Disserter sur les trahisons passées de 
l’empire britannique, car tel est son propos, alors que le recrutement pour 
le corps expéditionnaire bat son plein, n’a certes rien d’innocent, même si 
Groulx tentera par la suite d’arrondir les angles en invoquant la coïnci-
dence : « Nos problèmes constitutionnels sans que j’y sois pour rien [souli-
gné par moi], prennent […] une singulière actualité par le seul fait de la 
guerre. Les polémiques font rage autour de la participation du Canada à 
la mêlée européenne. On discute âprement l’obligation de notre pays à se 
porter au secours de l’Angleterre »35. Quoi qu’il en soit, ses cours enthou-
siasment un public qui semble aisément décrypter ses allusions à l’actua-
lité. Comme le rappelle l’un de ses anciens auditeurs : « C’étaient les an-
nées de guerre. L’on devine l’effet de cette littérature nationale sur notre 
jeune irrédentisme »36.

Sa première série de conférences, Nos luttes constitutionnelles, énumère 
les vexations et injustices dont sont victimes les Canadiens français entre 
1791 et 1867. Et l’orateur de décliner cette problématique en autant de su-
jets qui fâchent : « la question des subsides » et « la responsabilité ministé-
rielle », bien sûr, mais plus sensible encore dans le contexte d’alors : « la li-
berté scolaire » et « les droits du français ». Ce réquisitoire coïncide avec les 
premiers problèmes de recrutement et les premières rumeurs de conscrip-
tion. La thèse de Groulx pourrait se résumer ainsi : au xiiie siècle, les 
Britanniques se sont dotés d’un système parlementaire équilibré et juste, 



Association québécoise d’histoire politique 213

mais la révolution industrielle l’a dénaturé en favorisant une oligarchie au 
détriment « la classe des petits propriétaires libres » dont les « hautes qua-
lités morales » faisaient « la force du royaume »37. En 1791, les Canadiens 
ont donc hérité du sous-produit d’un régime déjà passablement décati : 
« C’est moins qu’une copie, c’est une caricature du régime parlementaire 
anglais »38. Aussi n’ont-ils eu de cesse d’en restaurer la pureté originelle 
car les institutions britanniques « gardant en elles-mêmes un germe in-
coercible de liberté ne sont jamais restées longtemps un instrument de ty-
rannie aux mains d’un peuple fier »39. Or, de souligner le professeur, le 
parlement canadien, quoique dépourvu de pouvoirs reste « la seule cham-
bre de tout l’Empire, sans excepter Westminster, à comprendre et à reven-
diquer dans leur intégrité les principes de la liberté britannique »40. En 
décrivant par le menu les brimades du Colonial office à l’égard des repré-
sentants canadiens, Groulx prépare le terrain pour exposer son point de 
vue sur les troubles de 1837-1838 : « C’est bien l’Angleterre en définitive 
qu’il faut tenir responsable de ce demi-siècle d’anarchie gouvernementale »41. 
La métropole est coupable d’avoir laissé le sort de sa colonie entre les 
mains d’une oligarchie de « boutiquiers ou de chasseurs de buffles », « d’an-
ciens révoltés des colonies ». Aux antipodes de « l’aristocratie de sang et de 
culture » qui inspira l’équilibre des institutions britanniques, c’est cette cli-
que peu recommandable que les élites de son peuple doivent affronter42.

Groulx s’avance davantage en abordant les questions explosives des 
libertés scolaires et des droits du français. Il rappelle que le conquérant n’a 
jamais cessé de menacer les écoles catholiques françaises qui, n’eût été de 
ses ancêtres, auraient disparu :

Sans nos combats et nos résistances, un seul type d’écoles existerait au Canada : l’école 
publique et neutre, cette meule barbare du fanatisme assimilateur qui eut broyé toutes 
les races et toutes les croyances. Nous avons, du même coup, par nos services à la mi-
norité ontarienne sous l’Union, sauvé l’existence de toutes les minorités françaises et 
peut-être préparé leur survivance à jamais43.

Car c’est en Amérique que se livre le combat séculaire des siens. Pour 
appuyer ses propos, le prêtre historien n’hésite pas à adopter des méta-
phores dignes de la propagande de guerre de l’époque : « Du Labrador 
jusqu’aux Rocheuses, et depuis deux cents ans, une race, la nôtre, défend 
ici contre une autre son droit à la vie. À l’heure où je vous parle [le 12 avril 
1916], sur plusieurs points de cette carte, dans l’Ontario et le Manitoba, 
c’est le corps à corps suprême, l’assaut brutal du plus fort pour l’écrase-
ment définitif »44. L’auditoire aura saisi que l’ennemi héréditaire est da-
vantage l’Anglo-saxon que le Prussien et que la seule guerre juste reste 
celle de la survivance canadienne-française45.

Durant la session 1916-1917, le professeur approfondit son analyse, 
mais en s’arrêtant cette fois aux événements de 1837-1838, thème épineux 



214 Bulletin d’histoire politique, vol. 18, no 3

qu’il n’a fait qu’esquisser l’année précédente. Pourquoi une telle insis-
tance, une session complète, sur un sujet aussi pointu ? Dans ses Mémoires, 
Groulx invoque plusieurs motifs – il a voulu compléter le cours de l’année 
précédente, combler une lacune historiographique, rétablir les faits – pour 
enfin admettre à demi-mot avoir cédé au « goût du fruit défendu » : « Dans 
l’impitoyable histoire, les “Patriotes” occupaient à jamais ces limbes où 
sont condamnés, dans nos cimetières, les enfants morts sans baptême »46. 
À cet égard, le mémorialiste pèche quelque peu par excès : d’autres histo-
riens ont abordé le sujet avant lui, et de façon sans doute plus fouillée47. 
Quant aux manuels de l’époque, non seulement ne font-ils aucun mystère 
de la crise48, mais leur ligne de pensée rejoint celle de Groulx : admettre la 
légitimité des revendications de l’Assemblée tout en désapprouvant le re-
cours aux armes49.

Cependant, le prêtre historien se démarque de ses confrères sur un 
point : sa condamnation sans appel du « loyalisme désuet » et « naïf » qui a 
trop longtemps couvert le « vieux système colonial »50. Mil huit cent trente-
sept lui permet de reprendre le réquisitoire de l’année précédente, mais 
amplifié par la gravité du cas à l’étude : « Le premier responsable de notre 
anarchie politique, puis de nos troubles, c’est le bureau colonial, écrit-il en 
1917, et, en dernier ressort, le gouvernement britannique »51. Groulx blâme 
certes à part égales les « provocations de l’oppresseur » et les « excès de 
l’opprimé », mais les premières sont les moins excusables car elles auraient 
pu être évitées. Malgré les cris d’alarme de l’Assemblée et trois enquêtes 
défavorables, le bureau colonial a laissé pourrir la situation près de cin-
quante ans durant et les ministres britanniques ont fermé les yeux sur les 
injustices du régime52. En les circonstances, sa sympathie va à la poignée 
de paysans insurgés qui, entraînés par des chefs irresponsables, « s’arment 
à la hâte de faux ou de mauvais fusils, parce qu’ils croient sincèrement 
devoir se battre pour la liberté de leur pays ». Il se félicite surtout que l’in-
tervention du clergé ait permis d’éviter les affres de la révolution et pavé 
la voie aux modérés : « La Providence n’a point voulu que la liberté nous 
vînt par les mains des premiers agitateurs. Leur mouvement traînait avec 
lui trop d’idées troubles et son triomphe eût jeté trop de germes dange-
reux dans notre vie nationale »53.

C’est la seule série de conférences qui ne fera pas l’objet d’une publi-
cation intégrale à la fin des cours54. Néanmoins, un extrait paru en mai 
1917 dans la Revue canadienne porte uniquement sur la partie relative aux 
responsabilités de l’Angleterre dans le déclenchement des rébellions55, 
c’est-à-dire la plus sensible dans le contexte de l’heure. On peut y lire : « En 
votant les résolutions oppressives ou en se déclarant prête à les soutenir 
par la force des armes, l’Angleterre acceptait de sang-froid la responsabi-
lité d’un conflit sanglant »56. Or le texte paraît au moment précis où Borden 
annonce aux Communes son intention de soumettre une mesure de 
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conscription, et ce malgré les protestations du Québec. Le cours sur 1837-
1838 a lui-même été professé durant la période d’incubation de la crise, 
alors que, accusés de refuser l’impôt du sang, les Canadiens français se 
retrouvaient déjà sur la défensive. Les principales études sur le sujet ren-
dent compte des débats acrimonieux que la question souleva dans la presse 
ou aux Communes57. Même si un quelconque calcul éditorial de la part de 
Groulx reste à prouver, son réquisitoire contre le régime colonial britanni-
que ne donne que plus de poids aux arguments anti-impérialistes de 
Bourassa58. En soulignant la morgue et l’implacabilité de la logique colo-
niale à l’œuvre dans les rébellions, Groulx évoque-t-il en effet autre chose 
que le mépris dont certains accablent ses concitoyens réfractaires à l’enrô-
lement ? On peut raisonnablement douter que l’analogie entre les deux 
épreuves de force ait échappé à son auditoire. Aussi, n’est-il sans doute 
pas indifférent que, du propre aveu de l’orateur, on se soit inquiété en 
« quelques hauts lieux » du choix d’un tel sujet59.

L’année suivante, Groulx récidive, en traitant des « Origines de la 
confédération canadienne ». Autre titre, autre époque et autre décor, l’ora-
teur n’en présente pas moins une variation du même thème : les méfaits 
du colonialisme britannique. Il confessera par la suite que ce cours porte 
la marque de ces temps troublés – la session 1917-1918 correspond à l’apo-
gée de la crise de la conscription alors que des émeutes sanglantes éclatent 
à Montréal et surtout à Québec.

La guerre a chauffé à blanc les susceptibilités des impérialistes. Entre eux et les nationa-
listes canadiens-français, la passion est bien proche d’atteindre au paroxysme. Un his-
torien, même un historien, a grand-peine à garder son sang-froid. Me suis-je départi ici 
et là de la sérénité du métier ? J’en ai bien peur. Je me suis laissé aller à quelques allu-
sions par trop évidentes aux malaises de l’heure60.

Par exemple, Groulx prophétise la chute des empires face au réveil 
des nationalités, allusion directe au combat des siens : « N’est-il pas évi-
dent qu’à trop démesurément s’étendre, ces deux immenses squelettes [la 
République américaine et l’Empire britannique] vont se disloquer ? […] 
L’empire anglais ne doit-il pas un jour […] faire retentir le pôle de sa chute 
lamentable ? ». Pire, après la guerre, les grandes puissances devront rendre 
des comptes aux petits pays qu’ils ont assujettis : « Les nationalités mena-
cées ou opprimées vont se fortifier de tous les principes qu’ont proclamés 
depuis quatre ans les belligérants et que la paix prochaine devra consa-
crer »61.

Surtout, il présente l’œuvre des Pères de la Confédération comme un 
leurre comparable à celui de la Constitution de 1791 et de l’Union. Il ne 
manque pas de rappeler les promesses d’indépendance et d’égalité entre 
les peuples à l’origine de la nouvelle constitution. Macdonald, Cartwright, 
Langevin et quelques autres envisageaient la future puissance canadienne 
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« non plus comme une dépendance coloniale, mais comme une “nation 
alliée ou amie” de la Grande-Bretagne »62. Si la Confédération assurait une 
égalité théorique aux deux peuples fondateurs, on le devait aux efforts des 
Canadiens de la province française, George-Étienne Cartier en tête, et aux 
craintes d’annexion aux États-Unis. Des bases bien faibles, de l’avis de 
Groulx, pour une entente bafouée depuis cinquante ans. « Après à peine 
un demi-siècle de ce régime, les minorités ne comptent plus les assauts 
qu’elles ont dû subir et elles se demandent avec angoisse lequel de leurs 
droits la majorité voudra bien ne pas leur confisquer ». Quant au Canada, 
il ne constitue toujours pas un véritable pays : « Une vie, une âme natio-
nale canadiennes, ce sont là des choses qu’on sent inexistantes, au milieu 
de la division des races et du chaos cosmopolite engendré par l’immigra-
tion à outrance »63. On ne sera guère étonné d’apprendre que ce « nationa-
lisme canadien d’essence heurte de front l’hystérie impérialiste » et manque 
de lui coûter son admission à la Société royale du Canada64.

Les passages sans doute les plus provocateurs dans le contexte de la 
guerre concernent la doctrine de défense britannique au moment de la 
Confédération65. Groulx est catégorique : la nouvelle constitution fut 
pour les Britanniques l’occasion de transférer le fardeau militaire sur 
leurs anciennes colonies. Il ne manque pas de rappeler les marques de 
mépris que s’attirèrent les Canadiens à Londres pour la faiblesse de leur 
propre programme en la matière : « Le Times prononça alors contre nous 
les graves anathèmes d’ingratitude et de déloyauté et conseilla de nous 
abandonner à la merci du premier venu »66. L’affaire du Trent67 amena les 
« hommes d’État impériaux » à réfléchir « au lourd fardeau que leur im-
poserait la défense du Canada » et à se demander « s’il ne convenait pas 
d’en faire peser une bonne partie sur les épaules du Canada »68. Durant 
les négociations entourant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 
au plus fort de la menace américaine, « le gouvernement impérial refu-
sait de s’engager ; il ne promettait les armements nécessaires et les ga-
ranties en argent pour les fortifications, qu’à la condition d’une politique 
bien définie de la part de la législature des provinces-unies »69. À la veille 
de sa promulgation, des députés britanniques « déclarent sans ambages 
que les taxes de l’Angleterre ne doivent pas traverser plus longtemps 
l’océan pour défrayer les dépenses militaires de la future confédération 
canadienne »70. Par la suite, la métropole tenta, quoiqu’en vain, d’amener 
le Canada à se charger « du fardeau de toute la défense et à contribuer à 
toutes les guerres de l’empire »71. Le rapprochement avec l’actualité s’im-
pose presque de lui-même : ceux-là mêmes qui ont toujours lésiné sur la 
défense du Canada imposent maintenant la conscription à leurs habi-
tants dans une guerre qui ne les concerne pas. Aussi, au terme de sa dé-
monstration, Groulx a-t-il beau jeu d’évoquer le retour « au régime mal-
faisant de l’ancien colonial office »72.
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Au procès de la métropole britannique, succède celui de la Mère pa-
trie originelle. La naissance d’une race, dernier cours contemporain de la 
guerre (1918-1919) constitue une autre justification de l’isolationnisme des 
Canadiens français. Ce peuple élu a développé une identité originale car, 
abandonné très tôt à son sort par la France, il n’a pu compter que sur lui-
même pour assurer sa survie et surtout sa défense contre de multiples 
ennemis. Qu’il s’agisse de dompter les éléments, de combattre les Iroquois 
ou encore de subir les guerres que porte la France en Amérique, le colon 
canadien manie d’une main la charrue, de l’autre le fusil, toujours prêt à 
défendre sa terre et sa foi. Groulx modèle ainsi une figure héroïque sur 
mesure pour répondre aux accusations de lâcheté qui fusent sur ses com-
patriotes. Que faut-il comprendre ici ? Que les Canadiens français ne doi-
vent plus rien à la France, moins encore des soldats. Là encore, le lien avec 
l’actualité saute aux yeux.

On a beaucoup disserté sur le racisme de Groulx. Dans La naissance 
d’une race, l’historien s’attache certes à établir une certaine pureté des ori-
gines. Toutefois sa préoccupation en la matière semble plutôt d’ordre mo-
ral et politique. Ce qui le préoccupe, c’est de démontrer le caractère haute-
ment vertueux et non militaire de la souche originelle. Cette dernière se 
constitue principalement de gentilshommes, d’artisans, de paysans, et de 
femmes de qualité, contrairement à la légende voulant que la colonie ait 
été peuplée de repris de justice et de filles de joie. Évoluant sous la super-
vision bienveillante du clergé catholique, ces colons tiennent leur « no-
blesse native » de leur haut degré de moralité. Même s’ils répugnent à 
faire la guerre, ils n’hésitent pas à prendre les armes pour défendre leur 
terre contre l’ennemi. En ce sens, le milicien incarne la guerre juste par 
opposition au soldat qui incarne la guerre prédatrice. Aussi, Groulx prend-
il soin de minimiser la part des militaires réguliers dans la généalogie na-
tionale : « Il y eut également des militaires, pas un aussi grand nombre 
toutefois qu’on l’a écrit, ni assez surtout pour accréditer cette autre légen-
de qui a fait des soldats de Carignan les ancêtres de la nation canadienne-
française »73. Dans son esprit, leur arrivée a été trop tardive pour influen-
cer suffisamment l’âme de son peuple : « La colonisation militaire n’a pris 
de l’importance que lorsque le noyau de la population était déjà considé-
rable »74. Or cette précision compte dans une société bombardée par la pro-
pagande de guerre. Elle sous-tend en effet une logique qui se veut irrécu-
sable : miliciens par essence, les Canadiens ne peuvent être appelés comme 
soldats au risque de perdre leur âme.

Par ailleurs, la tradition non-militaire des Canadiens français découle 
de la politique d’abandon systématique de la France. À chaque fois que la 
Mère patrie a consenti un soutien militaire, allègue Groulx, ces renforts 
sont toujours arrivés trop peu trop tard. En conséquence, les Canadiens 
ont dû assurer seuls leur propre défense. Ainsi, lorsque le régiment de 
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Carignan débarque, cela fait plus de vingt ans que les colons-miliciens 
affrontent seuls les Iroquois : « En 1642, Richelieu nous envoie un contin-
gent formidable de quarante soldats, ironise Groulx. Deux ans plus tard, 
la régente en envoie à son tour soixante »75. Déjà la colonie ne compte 
guère outre-Atlantique : « Que voulez-vous ? En France, on est absorbé par 
de grandes guerres compliquées des deux Frondes (…). Il est vrai que trois 
ou quatre cents hommes, presque rien là-bas, eussent pu sauver un em-
pire »76. Et lorsque la métropole consent à envoyer des contingents subs-
tantiels, comme pendant la guerre de la ligue d’Augsbourg, la situation du 
colon empire : « Transportant ici une des coutumes les plus détestables de 
France où l’on tire volontiers l’habitant de chez lui pour l’occuper à toutes 
sortes de corvées, dénonce Groulx, les gouverneurs laissent les soldats sur 
les terres et appellent les miliciens sous les armes »77. Quoiqu’elles consti-
tuent un fardeau constant, les obligations militaires contribueront cepen-
dant à façonner l’identité du milicien, héros de cette Nouvelle-France 
« où l’histoire du défrichement se compénètre constamment d’une histoire 
militaire »78. Dans la succession de conflits destructeurs qui affligent la co-
lonie, le plus souvent décidés outre-mer, la guerre de Sept ans représente 
l’ultime épreuve du « petit peuple canadien », « sa guerre à lui ». Groulx 
attribue d’ailleurs tout le mérite militaire aux milices, occultant presque 
totalement la part des troupes régulières dans la défense du pays : « Les 
milices canadiennes prennent leur large part de toutes les batailles, souli-
gne-t-il ; ce sont elles qui se battent dans les marges de l’Ohio ; elles for-
ment les deux ailes de l’armée de Montcalm, à la bataille des plaines 
d’Abraham ; Montcalm et Lévis complètent avec des miliciens les cadres 
de leurs réguliers »79. L’auditoire l’aura compris, la France n’a jamais offert 
qu’un service minimum aux Canadiens pris dans la tourmente. Dès lors, 
au nom de quoi leurs descendants devraient-ils voler à son secours [par 
enrôlement obligatoire] ? Alors que les émeutes sanglantes de Pâques sont 
encore fraîches dans les mémoires et que l’étau se resserre autour des 
conscrits, un tel récit a de quoi électriser les foules80.

* * *

Cette histoire a-t-elle une fonction critique ? Assurément. Les cours 
publics de Lionel Groulx entre 1915 et 1919 font clairement écho aux 
principaux enjeux de l’actualité, notamment à l’aggravation de la division 
ethnique du Canada sous l’impulsion de la Grande Guerre. Durant cette 
période, le prêtre historien développe un récit national susceptible de 
combler l’horizon d’attente d’un public qui s’estime injustement traité. 
Renvoyées dos à dos, les couronnes française et britannique sont accu-
sées d’avoir continuellement menacé la survie de la « race » canadienne-
française par leurs politiques récurrentes d’abandon ou de brimades. 
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Or en agissant ainsi, les métropoles ont contrarié les plans de la Providence 
– faire triompher le catholicisme en Amérique – et de ce fait la mission de 
son peuple élu. Outre qu’elle légitime leur résistance historique, cette es-
chatologie propulse les miliciens et chefs politiques canadiens-français au 
rang de héros nationaux et de défenseurs de la patrie.

Dans les cours publics des sessions 1917-1918 et 1918-1919, alors que 
la conscription hante les esprits, Groulx énonce clairement que la France et 
la Grande Bretagne ont toujours failli à leur devoir de protection à l’égard 
de la colonie, laissant ses habitants seuls ou presque face à l’ennemi. C’est 
ainsi que les Canadiens français sont devenus un peuple en armes au ser-
vice d’une seule patrie, le Canada, et d’une seule cause juste, la défense du 
territoire ancestral. Ce raisonnement a trois implications. D’une part, il 
introduit un mythe que l’on pourrait qualifier de « compensateur » : la fi-
gure endogène du milicien canadien, seul véritable défenseur de la terre 
ancestrale, par opposition implicite à celle, exogène, de l’enrôlé au service 
des grandes puissances. D’autre part, il dessine les contours d’une culture 
stratégique qui serait propre au « petit peuple » de l’Amérique septentrio-
nale – limiter le recours à la force aux frontières morales et géographiques 
de sa Terre promise.

Enfin, il induit une réponse négative à la question de l’heure : les 
Canadiens français doivent-ils verser l’impôt du sang que leur réclament 
les grandes puissances d’outre-Atlantique ? Dans un Québec dressé contre 
le Military act, une telle rhétorique revient à encourager la désobéissance. 
Cela fait-il pour autant de Groulx un séditieux ? La réponse reste partagée 
dans la mesure où celui-ci ne remet jamais en question les institutions bri-
tanniques. Bien au contraire, à l’instar d’Henri Bourassa, il en vénère les 
principes pour mieux déplorer leur asservissement aux intérêts impéria-
listes. En revanche, sa critique des politiques coloniales d’antan atteint par 
ricochet l’effort de guerre présent du Canada, ce qu’une censure un tant 
soit peu pointilleuse aurait pu interpréter comme des « déclarations de 
nature à causer du mécontentement au sein de la nation ou à nuire au re-
crutement et à la discipline militaire »81. Toutefois, les [ses ?] opinions ex-
primées publiquement sur la politique de guerre du Canada échappent 
alors à la loi censoriale. Enrobées d’histoire, celles de Groulx deviennent 
inattaquables. Pour celui-ci, l’enseignement de l’histoire constitue donc la 
continuation de la politique par d’autres moyens. C’est un cheval de Troie 
qui lui permet d’investir les esprits au vu et au su de tous. Autrement dit, 
le récit du passé sert ici de parabole pour dénoncer le présent.

Cette histoire est-elle libératrice ? A priori, la fonction cathartique des 
cours publics semble évidente, mais les dénonciations de Groulx n’impli-
quent pas forcément une doctrine de l’action dans le sens politique du 
terme82. Ses héros nationaux semblent ne disposer que du verbe et de la 
vertu pour conjurer une oppression historique qui, dans l’attente de la 
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Parousie83, semble vouée à un éternel recommencement : voilà qui ressem-
ble étrangement à une mythologie « inopérante »84. En rester là ne rendrait 
cependant pas complètement justice à la pensée de Groulx. Certes, son 
registre reste celui de la prédication : il en appelle à l’élévation des âmes 
pour que s’accomplissent les desseins de la Providence. Or cela ne signifie 
pas nécessairement le renoncement à une action indirecte. Celui que l’on a 
surnommé « l’éveilleur » se révèle au contraire parfaitement conscient du 
pouvoir des mots et c’est à ce niveau, par le biais de l’histoire, que se situe 
sa praxis. À cet égard, Lionel Groulx semble avoir compris l’importance de 
gagner les esprits pour infléchir le jeu politique. Vue sous cet angle, sa 
rhétorique peut constituer une arme machiavélique. Aussi qualifier sa 
pensée d’équivoque, dans le sens d’impuissante et d’incohérente, à tout le 
moins dans la période visée ici, me paraît-il un contresens85.

D’une part, les cours publics dispensés pendant la Grande Guerre 
proposent, dans un récit cohérent et ordonné, une réponse aux « données » 
et aux « urgences de l’actuel », d’autre part on ne perçoit dans ce narratif ni 
« incertitude », ni « désarroi », ni « inhibition », ni « inertie »86. Cependant, 
puisque dans l’esprit de Groulx l’existence procède de l’essence, c’est sur 
ce dernier plan que se joue le destin de son peuple. Telle est la « troisième 
instance » qui permet au prêtre historien de concilier les « deux proposi-
tions contradictoires »87 du peuple conquérant/conquis : le mythe de la 
supériorité morale des Canadiens français, gage de leur victoire inélucta-
ble sur les forces du Mal. Tout cela reflète un certain attentisme, mais cette 
parole ne constituait-elle déjà pas en soi un effort critique considérable, 
compte tenu du contexte et de l’auteur ? Il eut été surprenant que ce mem-
bre du clergé, fils de paysan, ultramontain et admirateur de Joseph de 
Maistre, défie la Loi des mesures de guerre pour en appeler à une révolu-
tion fut-elle tranquille ! Autrement dit Groulx ne peut combattre qu’avec 
les armes dont il dispose. Son historiographie de la première heure n’en 
donna pas moins sens à une colère populaire grandissante. Au sujet des 
émeutes de Pâques 1918, Fernand Dumont évoque une « protestation » 
provenant « d’une servitude qu’il était impossible de traduire dans un 
mouvement politique »88. À ses risques et périls, Groulx a tenté de mettre 
en mots cette servitude orpheline, de l’inscrire dans le temps long de l’his-
toire. Ce faisant, il fut un intellectuel dans la cité et, à travers son interpré-
tation de l’histoire, l’accoucheur d’une conscience nationale. Cela pourrait 
expliquer la prégnance de sa mythistoire dans le sens commun en dépit de 
toutes les tentatives de déconstruction posthumes. Même si on n’enseigne 
plus ce genre d’histoire, le filtre de la culture a conservé et transmis les 
sentiments et les émotions dont celle-ci était porteuse. La persistance 
d’une question nationale au Québec associée à la déshérence de l’histoire 
politique n’a pu qu’encourager la tendance. Abandonné à la mémoire collec-
tive, le roman national de Lionel Groulx serait ainsi devenu consubstantiel 
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à l’identité québécoise moderne, donc intouchable, d’où impasse : décons-
truire l’un revient à menacer l’autre. Seule la renaissance d’une histoire 
politique authentiquement critique permettrait de trancher ce nœud gor-
dien. À quand le Messie ?
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